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PORTANT AGREMENT DE PROJETS POUR L’USAGE DE FREQUENCES ET DE CANAUX EN VUE DE L’INSTALLATION ET DE L’EXPLOITATION DE RADIODIFFUSIONS SONORES ET DE TELEVISIONS PRIVEES 
(APPEL A CANDIDATURES DE L’ANNEE 2007)

LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin en ses articles 24, 142 et 143

VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement des articles 15 et 16 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin ;

VU
le Décret n°2004-349 du 23 juin 2004 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;
VU

le Décret n°2004-423 du 4 août 2004 portant nomination de M. Ali ZATO en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
l’installation officielle de la Troisième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2004 ;

VU
le Règlement Intérieur de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication en date du 06 juillet 2005 ;

VU
le rapport relatif à la procédure d’attribution de fréquences aux promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées en date du 06 décembre 2006 ;

VU
la lettre n°108-07/HAAC/PT/CTNTC/SG/DTTA/SA du 08 mars 2007 demandant au Ministre chargé de la Communication le rapport technique relatif à l’attribution de fréquences aux opérateurs privés ;

VU
le rapport relatif à la proposition de chronogramme et à la détermination du nombre de fréquences et canaux à mettre en compétition dans le cadre de l’appel à candidatures pour l’autorisation de nouveaux services privés de radiodiffusion sonore et de télévision en date du 08 juin 2007 ;

VU
la procédure d’appel à candidatures pour l’installation de radiodiffusions sonores et de télévisions privées (chronogramme remanié) en date du 15 juin 2007 ;

VU
la Décision n°07-033/HAAC du 27 juillet 2007 portant définition de la procédure d’attribution de fréquences aux promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées (appel à candidatures de l’année 2007) ;

VU
la Décision n°07-034/HAAC du 27 juillet 2007 portant lancement de la procédure d’attribution de fréquences aux promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées (appel à candidatures de l’année 2007) ;

VU
le procès-verbal de la séance d’ouverture publique des dossiers reçus dans le cadre de l’appel à candidatures pour l’attribution de fréquences aux promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées en date du 30 août 2007 ;

VU
le Communiqué n°039-07/HAAC/PT/SG/SA du 03 septembre 2007 portant publication de la liste des dossiers reçus dans les délais ;

VU
le compte rendu des délibérations en date du 26 septembre 2007 consécutives à l’étude des dossiers de présélection des promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées ;

VU
la Décision n°07-036/HAAC du 04 octobre 2007 portant présélection des promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées ;

VU
le rapport relatif à la proposition de nouveaux prix de vente des cahiers des charges aux promoteurs pour l’installation et l’exploitation de services privés de radiodiffusion sonore et de télévision en date du 25 octobre 2007 ;

VU
la Décision n°07-039/HAAC du 31 octobre 2007 portant lancement de l’appel à candidatures pour la sélection des projets d’installation et  d’exploitation de radiodiffusions sonores et de télévisions privées (appel à candidatures de l’année 2007) ;

VU
le procès-verbal de la séance d’ouverture des plis et de dépouillement des dossiers reçus dans le cadre de l’appel à candidatures pour la sélection des projets d’installation et d’exploitation des projets de radiodiffusions sonores et de télévisions privées en date du 08 janvier 2008 ;
VU
le rapport relatif aux modalités de délibération pour la sélection des projets de radiodiffusions sonores et de télévisions privées en date du 28 janvier 2008 ;

VU
la Décision n°08-008/HAAC du 30 janvier 2008 portant attribution de fréquences aux promoteurs retenus sur concours pour l’installation et l’exploitation de radiodiffusions sonores et de télévisions privées ;

VU
la Décision DCC 08-021 du 28 février 2008 de la Cour Constitutionnelle ;
Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1er : Sont agréés au terme de la procédure de sélection les projets ci-après pour l’installation et l’exploitation de radiodiffusions sonores et de télévisions privées :
I- TELEVISIONS PRIVEES NON COMMERCIALES

	PROMOTEUR
	STATION
	FREQUENCE
	SITE D’IMPLANTATION

	CEB (Mgr. Antoine GANYE)
	TELEVISION IMMACULEE CONCEPTION
	503,25Mhz/25
	Cotonou (Littoral)

	Communauté musulmane de Zongo Cotonou  (M. Ibrahim Mohamed L. HABIB)
	TV ISLAM


	623,25Mhz/40
	Cotonou (Littoral)


II- TELEVISIONS PRIVEES COMMERCIALES

	PROMOTEUR 
	STATION
	FREQUENCE
	SITE D’IMPLANTATION

	M. AJAVON Sébastien
	SIKKA TV (R) 
	791,25Mhz/61
	Aklankpa (Collines)



	M. AJAVON Sébastien 
	SIKKA TV (R)
	711,25 Mhz/51
	Parakou (Borgou)



	M. AJAVON Sébastien 
	SIKKA TV (F.Pr.)
	519,25Mhz/27


	Djeffa

 (Sèmè-Podji / Ouémé)

	Groupe de presse "La Gazette du Golfe" (M. Ismaël SOUMANOU)
	GOLFE TV (R)
	471,25Mhz/21
	Kétou (Plateau)



	Groupe de presse "La Gazette du Golfe" 

(M. Ismaël SOUMANOU)
	GOLFE TV (R)
	615,25 Mhz/39
	Abomey (Zou)



	Canal 3 S.A. 

(M. Salifou ISSA)
	CANAL 3 BENIN (R)
	623,25 Mhz/40
	Kandi (Alibori)



	Canal 3 S.A. 

(M. Salifou ISSA)
	CANAL 3 BENIN (R)
	719,25Mhz/52
	Parakou (Borgou)



	Société LC2-Médias  S. A. (M. Christian LAGNIDE)
	LC2 (R)
	583,25Mhz/35
	Lokossa (Mono)



	Radio Carrefour S.A

(M. Christophe DAVAKAN)
	CARREFOUR TV (R)
	839,25Mhz/67


	Parakou (Borgou)

	Radio Carrefour S.A

(M. Christophe DAVAKAN)
	CARREFOUR TV (R)
	591,25Mhz/36


	Glazoué (Collines)

	Océan TV SARL

(M. Charles TOKO)
	OCEAN TV
	543,25Mhz/30
	Cotonou (Littoral)



	Group Afro Media Com SARL

(M. Jean M. AGBEVO)
	TIME TV


	567,25Mhz/33
	Cotonou (Littoral)

	Groupe de presse Royale Média SA 
	ROYALE TV (F.Pr.)
	487,25 Mhz/23
	Porto-Novo (Ouémé)



	Société I. Com SARL 

(M. Badarou SOULE)
	WEKE TV
	583,25 Mhz/35
	Porto-Novo (Ouémé)




III- RADIOS PIRVEES NON COMMERCIALES

	PROMOTEUR 
	STATION
	FREQUENCE
	SITE D’IMPLANTATION

	Mgr Pascal N’KOUE
	RADIO ATACORA
	101,7 Mhz
	Natitingou (Atacora)



	Mme Affoussatou BALOGOUN
	RADIO MATERI
	92,3 Mhz
	Matéri (Atacora)



	Communauté musulmane de Zongo Cotonou  (M. Ibrahim Mohamed L. HABIB)
	LA VOIX DE L’ISLAM
	95,5 Mhz
	Kandi (Alibori)



	CEB (Mgr. Antoine GANYE)
	RADIO IMMACULEE CONCEPTION
	97,5 Mhz
	Kandi (Alibori)



	Association TE N’BONSE
	RADIO MOOBO


	100,7Mhz
	Malanville (Alibori)

	Communauté musulmane de Zongo Cotonou  (M. Ibrahim Mohamed L. HABIB)
	LA VOIX DE L’ISLAM
	92,9 Mhz
	Parakou (Borgou)



	Gbingbinrou ONG
	TCHAOUROU FM
	105,3 Mhz
	Tchaourou (Borgou)




	Association ADESCKA
	FM GBASSI
	94,3 Mhz
	Kalalé (Borgou)



	SUTII-SUA
	RADIO KERI FM
	95,3 Mhz
	N’Dali (Borgou)

	MVV ONG (M. Salomon CHABI)
	RADIO IFE DAKPO FM
	91,1 Mhz
	Ikèmon (Collines)

	ONG CADEFE 
	KOUBETE FM
	92,7 Mhz
	Bantè (Collines)



	Fondation FASK
	KOREDE FM
	88,3 Mhz
	Gouka (Bantè/Collines)

	ONG FILOYONLO
	KOLYASSO FM
	94,1 Mhz
	Massi (Zogbodomey / Zou)

	Eglise du Christianisme Céleste (Pasteur Benoît AGBAHOSSI)
	ALLELUIA FM
	91,3Mz
	Bohicon (Zou)



	CEB (Mgr. Antoine GANYE)
	RADIO IMMACULEE CONCEPTION
	104 Mhz
	Lokossa (Mono)



	ONG CERIDAA
	RADIO FM MISSITE
	92,6 Mhz
	Zoungbonou (Sahouè/Mono)

	CEPEB
	RADIO MARANATHA
	102,1 Mhz
	Bopa (Mono)



	Eglise Evangélique des Assemblées de Dieu
	RADIO SILOE
	100,7 Mhz
	Godomey-Agonkanmè 

(Ab-calavi /Atlantique)

	Association Boussole de la Cité ONG
	RADIO TOSÔ
	100,3 Mhz
	Sô Ava (Atlantique)



	M. Amadé MOUSSA
	WAWA FM
	96,7 Mhz


	Zinvié (Atlantique)

	M. Marius DAKPOGAN
	RADIO YEVIE FM
	102,3 Mhz
	Yêvié

(Ab-calavi/ Atlantique)

	Eglise Protestante Méthodiste du Bénin
	HOSANNA FM
	92,1 Mhz
	Porto-Novo (Ouémé)



	M. Godefroy NZAMUJO
	RADIO SONGHAÏ
	99,7 Mhz
	Porto-Novo (Ouémé)



	Voldeb-ONG
	RADIO ESPERANCE FM D’EKPE
	92,5 Mhz
	Ekpè 

(Sèmè-podji/Ouémé)

	OHEI ONG
	AS SALAM
	98,3 Mhz
	Sakété (Plateau)




IV- RADIOS PRIVEES COMMERCIALES

	PROMOTEUR
	STATION
	FREQUENCE
	SITE D’IMPLANTATION

	Groupe de presse "Fraternité"

(M. Malick GOMINA)
	FRATERNITE FM


	97,20 Mhz
	Djougou (Donga)

	M. Issa SALIFOU
	RADIO TEDJI
	92,7 Mhz
	Karimama (Alibori)



	Société Radio Soleil SARL 

(M. Sébastien AJAVON)
	SOLEIL FM
	93,7 Mhz
	Parakou (Borgou)



	Groupe de presse "La Gazette du Golfe" (M. Ismaël SOUMANOU)
	GOLFE FM


	99,7 Mhz
	Parakou (Borgou)

	Société Radio Soleil SARL 

(M. Sébastien AJAVON)
	SOLEIL FM


	90,3 Mhz
	Aklankpa (Collines)

	M. Alfred WOTO
	RADIO ZOU FM
	96,1 Mhz
	Abomey (Zou)



	Group Afro Media Com SARL (M. Jean M. AGBEVO)
	RADIO GAMEDO
	101,3 Mhz
	Toviklin (Couffo)



	Groupe DAHOUN SARL

(M. Sossou DAKPE)
	RADIO SOUS L’IROKO
	94,9 Mhz
	Lokossa (Mono)



	Groupe de presse "La Gazette du Golfe" (M. Ismaël SOUMANOU)
	GOLFE FM


	100, 7Mhz
	Lokossa (Mono)

	Société SER SARL (M. Alain C. AMOUSSOU)
	ABLODE FM
	89,3 Mhz
	Grand-Popo (Mono)



	2 AG Communication 

(M. Jean-Luc APLOGAN)
	FRISSON FM
	96,3 Mhz
	Cotonou (Littoral)



	Groupe de presse "Fraternité"

(M. Malick GOMINA)
	FRATERNITE FM


	93,1 Mhz
	Cotonou (Littoral)

	Société LC2-Média SA


	RADIO BONHEUR
	95,1 Mhz
	Cotonou (Littoral)



	Radio Carrefour SA 

(M. Christophe DAVAKAN)
	RADIO CARREFOUR


	89,5 Mhz
	Cotonou (Littoral)

	Tropic Communication 

(M. Edouard LOKO)
	TROPIC FM

 « La Voix du Progrès »
	90,5 Mhz
	Porto-Novo (Ouando/Ouémé)

	Société Radio Soleil SARL 

(M. Sébastien AJAVON)
	SOLEIL FM
	104,5 Mhz
	Djeffa (Ouémé)



	Groupe de presse Royale Média SA
	ROYALE FM
	105,3 Mhz
	Porto-Novo (Ouémé)



	La Frontalière SARL 

(M. François LAÏBI)
	RADIO IREKPO FM
	95,3 Mhz
	Pobè  (Plateau)




Article 2 : Les promoteurs desdits projets sont autorisés à titre provisoire et à titre d’essai à utiliser les fréquences et canaux sus indiqués pour l’installation et l’exploitation de radiodiffusions sonores et de télévisions privées.
Article 3 : Conformément à l’article 35 de la Loi Organique n°92-021 du  21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication, les autorisations définitives d’usage desdits fréquences et canaux sont délivrées par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication à la signature de la convention sur la base d’un rapport technique présenté par le Ministre chargé des Communications.

Article 4 : La présente décision qui abroge toutes dispositions antérieures contraires prend effet à compter de sa date signature et sera publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.

  Cotonou, le 26 mars 2008
Le Président 






             Le Rapporteur



Ali ZATO
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